
 

 
 

 
 
 
 
Plénière 

SIVOS AGNTV 
 (Département de l’Eure) 

 
Article L.1612-14 du code général des collectivités territoriales 

Compte administratif 2021 
 

  Séance du 31 mai 2022 
 
 
 

AVIS n° 2022-010 
 

 
 
 
La chambre régionale des comptes Normandie 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1612-14, L.1612-19, 

L. 1612-20 et ses articles R.1612-8 à R.1612-15 et R.1612-26 à R.1612-31 ; 

VU la lettre du 4 mai 2022, enregistrée au greffe de la chambre le 4 mai 2022, par laquelle le préfet 

de l’Eure a saisi la chambre en application de l'article L. 1612-14 du code général des collectivités 

territoriales du déficit du compte administratif 2021 du syndicat à vocation scolaire AGNTV ; 

VU la lettre du président de la chambre en date du 9 mai 2022, informant le président du syndicat 

AGNTV de l’ouverture de la procédure de contrôle des actes budgétaires et de la possibilité de 

présenter ses observations dans les conditions prévues à l’article L. 244-1 du code des juridictions 

financières ; 

VU l’ensemble des informations et pièces recueillies au cours de l’instruction ; 

VU le code des juridictions financières ; 

VU le rapport de M. Emmanuel Martin, premier conseiller ; 

Ensemble les pièces à l’appui ; 

Après avoir entendu M. Emmanuel Martin, premier conseiller, en son rapport ; 
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1 - SUR LA RECEVABILITÉ DE LA SAISINE 

 

CONSIDÉRANT qu’aux termes du premier alinéa de l’article L. 1612-14 du code général des 

collectivités territoriales, « lorsque l’arrêté des comptes des collectivités territoriales fait apparaître 

dans l’exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de 

dépenses, un déficit égal ou supérieur à 10 % des recettes de la section de fonctionnement s’il s’agit 

d’une commune de moins de 20 000 habitants et à 5 % dans les autres cas, la chambre régionale 

des comptes, saisie par le représentant de l’État, propose à la collectivité territoriale les mesures 

nécessaires au rétablissement de l’équilibre budgétaire, dans le délai d’un mois à compter de cette 

saisine » ; que l’article L. 1612-14 du code général des collectivités territoriales est applicable aux 

établissement publics de coopération intercommunale, catégorie dont fait partie le syndicat AGNTV 

en application de l’article L. 1612-20 du même code ;  

CONSIDÉRANT que par lettre du 4 mai 2022, enregistrée au greffe le 4 mai 2022, la chambre 

régionale des comptes de Normandie a été saisie par le préfet du département de l’Eure sur le 

fondement de l’article L. 1612-14 du code général des collectivités territoriales au motif que le 

compte administratif de l’exercice 2021 du SIVOS AGNTV faisait apparaître un déficit supérieur au 

seuil de 10 % prévu par l’article L. 1612-14 ; 

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions combinées des articles L. 1612-20 et  

R. 1612-31 du code général des collectivités territoriales, la population des communes regroupées 

au sein d’un établissement public de coopération intercommunale doit être additionnée pour 

déterminer le seuil déterminé par l’article L 1612-14 dudit code ;  

CONSIDÉRANT que le SIVOS ANGTV réunit les communes d’Authevernes, Gamaches-en-Vexin, 

Guerny, Les Thilliers-en-Vexin, Noyers et Vesly ; que la population totale de ces communes est 

inférieure à 20 000 habitants ; qu’ainsi, il convient d’appliquer le seuil de 10 % ; 

CONSIDÉRANT que la saisine émane du préfet territorialement compétent pour saisir la chambre ; 

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article R. 1612-8 du code précité, le délai dont dispose la 

chambre régionale des comptes pour formuler des propositions court à compter de la réception au 

greffe de l’ensemble des documents dont la production est requise ; qu’au cas d’espèce, la chambre 

a reçu l’ensemble des justifications et documents prévus à l’article R. 1612-27 du code précité le 

4 mai 2022 ; 

CONSIDÉRANT que la saisine est donc recevable et complète à compter de cette date ; 
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2 -  SUR LE DÉFICIT DU COMPTE ADMINISTRATIF 

 

CONSIDÉRANT que le budget du SIVOS est constitué d’un budget principal ; 

CONSIDÉRANT que les résultats du compte administratif 2021 du budget concordent avec ceux 

enregistrés dans le compte de gestion ; 

CONSIDÉRANT qu’aucun reste à réaliser n’a été comptabilisé, ni en en recette ni en dépense ;  

CONSIDÉRANT que le total des dépenses s’élève à 678 043,81 € ; que le total des recettes s’élève 

à 587 953,63 € ; que dans ces conditions, le budget présente un déficit de 90 090,18 € comme le 

montre le tableau ci-après : 

  INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

Excédent n-1 reporté (A) 28 271,00 € 61 394,00 € 
587 953,63 € 

Recettes (B) 144 781,00 € 353 507,63 € 

Déficit n-1 reporté € 0,00 € 0,00 € 
678 043,81 € 

Dépenses (D) 353 780,35 € 324 263,46 € 

Résultats €= A+B-C-D - 180 728,35 € 90 638,17 €  

Restes à réaliser en recettes 0,00 € 0,00 €  

Restes à réaliser en dépenses 0,00 € 0,00 €  

RÉSULTAT GÉNÉRAL - 90 090,18 €  

 
CONSIDÉRANT que les recettes à prendre en compte, pour s’assurer du dépassement du seuil de 

10 %, sont les recettes de fonctionnement, qui comprennent les recettes réelles et les recettes 

d’ordre, ainsi que l’excédent de fonctionnement reporté ; qu’ainsi les recettes s’élèvent à 

414 901,63 € ; 

CONSIDÉRANT que le déficit du compte administratif 2021 représente 21,7 % des recettes de 

fonctionnement, soit un déficit supérieur au seuil prévu à l’article L.1612-14 du code général des 

collectivités territoriales ; 

CONSIDÉRANT qu’il appartient dès lors à la chambre d’examiner si ce déficit a bien été repris dans 

le budget 2022 et de vérifier si le budget voté a été présenté en équilibre réel ou, dans le cas 

contraire, de proposer des mesures de redressement ; 

 

3 -  SUR LA RÉSORPTION DU DÉFICIT 2021 AU BUDGET PRIMITIF 2022 

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article L. 1612-4 du code général des collectivités territoriales 

« le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et 

la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses 

ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de 

fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, 

à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes 

d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement 

en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice » ; 

CONSIDÉRANT que le déficit du compte administratif 2021 a été repris au budget primitif 2022 ;  

CONSIDÉRANT que la dette du SIVOS a été intégralement remboursée en 2021 ;   
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CONSIDÉRANT que les recettes et les dépenses ont été évaluées de manière sincère ; 

CONSIDÉRANT que la section d’investissement et la section de fonctionnement sont 

respectivement votées en équilibre ; 

CONSIDÉRANT que le budget primitif principal est ainsi présenté en équilibre réel ; qu’il n’y a donc 

pas lieu de proposer des mesures de redressement ; 

 

PAR CES MOTIFS 

 

DÉCLARE recevable la saisine du préfet de l’Eure ;  

CONSTATE que le budget 2021 du syndicat AGNTV a été exécuté avec un déficit de 90 090,18 €, 

correspondant à 21,7 % des recettes de l’exercice ; 

CONSTATE que le budget primitif 2022 a repris le déficit constaté en 2021 et a été adopté en 

équilibre. 

DIT qu’il n’y a pas lieu de proposer des mesures de redressement. 

DIT que le présent avis sera notifié à M. le président du syndicat AGNTV ; qu’une copie sera 

adressée au comptable public ; 

RAPPELLE que le conseil syndical doit être tenu informé du présent avis dès sa plus proche 

réunion, conformément aux dispositions de l’article L. 1612-19 du code général des collectivités 

territoriales ; 

Le présent avis sera notifié à Monsieur le préfet de l’Eure. 

Fait et délibéré en la chambre régionale des comptes Normandie, le 31 mai 2022.  

Présents : M. Michaut, président, M. Jamin, président de section, Mme Bennasr-Masson, première 

conseillère, M. Durand, premier-conseiller, M. Martin, conseiller-rapporteur.  

Le conseiller-rapporteur,       Le président,  

 
    Emmanuel Martin                Christian Michaut 

 

Collationné, certifié conforme à la minute étant au Greffe 
de la chambre et délivré par moi secrétaire général 

 
 
 
 
 

Pascale DAYGUE 
 


